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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_31

MODIFICATION DU PACK JEUNESSE

RAPPORTEUR : Gregory D'ANGELO

Par délibération n° 14 en date du 25 mars 2021, le Conseil Municipal a acté la création d’un
Pack jeunesse visant à contribuer à l’autonomie, l’accès au travail et l’engagement citoyen des
jeunes.
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Afin de poursuivre cette dynamique au service des jeunes Givordins et Givordinnes, tout en
tenant compte du contexte actuel de la collectivité, il est proposé la modification suivante :

I°) La prise en charge du BAFA :

De nombreux jeunes s’engagent dans un parcours de formation BAFA sans aller au bout. Bien
souvent, l’arrêt se fait avant la session d’approfondissement. Aussi, pour inciter les jeunes à
aller au bout du parcours tout en maîtrisant l’enveloppe budgétaire dédiée au Pack Jeunesse,
seule la session d’approfondissement sera prise en charge. 

II°) Récapitulatif :

Prise en charge
du transport pour

les étudiants

Aide permis et
conduite

accompagnée

Aide

formation
BAFA

Prime au
BAC

Aide

formation
BNSSA

Coup de
pouce Sport &

Loisirs

Age nécessaire
au moment du

dépôt du dossier

Être étudiant
(post-bac) et avoir
moins de 25 ans

15-20 ans 16-20 ans Sans objet 18-25 ans 11-18 ans

Contre-partie de
7h à effectuer

avant le
versement de

l’aide
OUI OUI OUI NON OUI NON

Documents
nécessaires pour
le versement de

l’aide

Voir le formulaire
de demande

d’aide

Voir le
formulaire de
demande
d’aide

Voir le
formulaire de
demande
d’aide

Voir le
formulaire de
demande
d’aide

Voir le
formulaire de
demande
d’aide

Voir le
formulaire de
demande
d’aide

Modalités du
versement de

l’aide

Abonnement
annuel     :  

Dès la réception
du dossier complet
et la contre-partie

effectuée

Abonnement
mensuel     :

Un paiement en
février (si dossier

complet et
contrepartie

effectuée) et un
paiement en juillet

(aux mêmes
conditions) 

Dès la
réception du

dossier
complet et la
contre-partie
effectuée

Dès la
réception du

dossier
complet et la
contre-partie
effectuée

Dès la
réception du

dossier
complet et la
contre-partie
effectuée

Dès la
réception du

dossier
complet.

Date limite
fixée au 31
octobre
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Récurrence de
l’aide

Renouvelable sur
toute la durée des
études post-bac

1 seule fois 1 fois et
uniquement

pour
l’approfondis-

sement

1 seule fois 1 seule fois Renouvelable
chaque année

de 11 à 18 ans

III°) Modification du formulaire d’aide :

Au  regard  du  changement  évoqué,  il  convient  de  modifier  le  formulaire  d’aide,  joint  à  la
présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

28 VOIX POUR

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI ;  Monsieur HAOUES ;  Madame
BRAHMI ; Monsieur YOUSFI ; Madame KAHOUL

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications du Pack Jeunesse décrites ci-dessus ;

• DE DIRE que les modifications seront applicables à compter du caractère exécutoire de
la présente délibération ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées sur le budget de la ville.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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